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Le travail à temps partiel re-
groupe une multitude de statuts et
de conditions de travail. Quoi de
commun entre l'aide familiale qui
assiste son conjoint pour des tâches
administratives etcomptables àmi-
temps, l'employée d'une adminis-
tration pub]ique ou d'une compa-
gnie d'assurance qui a choisi le
mercredi libre, la caissière qui tra-
vaille entre]6 et35 heures;vec des
horaires fragmentés ou encore l' em-.
ployée du nettoyage qui exerce son

activité en-dehors des heures
d'ouverture et pour le compte de
plusieurs sociétés? La stabilité de
l'emploi, le degré d'intégration dans
la communauté de travai], les possi-
bilités de carrière sont différentes
et, de ce fait, les intéressés ne vivent
pas le temps partie] de la même
façon.



Depuis 1992, le travail à temps
partiel a repris son essor

En 1994, 3 200 000 personnes
travaillaient à temps partiel, soit
14,9 % des actifs occupés, 15,4 %
des salariés et 17 % dans la Fonc-
tion Publique (1). Entre 1982 et
1992, 845 000 emplois à temps
partiel ont été créés, tous secteurs
confondus, soit un nombre prcsque
équivalent àcelui de l'ensemble des
créations d'emploi (+858 OOO)(gra-
phique 1). Concemant 9 % dcs ac-
tifs en 1982, le temps partiel s'est
beaucoup développé jusqu'en 1987
porté, entre autres, par l'évolution
du cadre juridique (encadré 1).Après
une stagnation autour de 12 %, il a
repris son essor en 1992, augmen-
tant de 21 % entre 1991 ct 1994,
pendant que l'emploi total dimi-
nuaitde 1,5 %. La progression a été
particulièrement nette entre 1992 et
1993 (+250 000 emplois à temps
partiel) et encore soutenue entre
1993 et 1994 (+ 196 (00).

On oppose courammcnt le tra-
vail à temps partiel choisi, forme
d'aménagement du temps de tra-
vail, qui permet de concilier vie
personnelle et professiOimelle, ct le
travail à temps partiel subi, forme
d'emploi que les salariés sont con-
traints d'accepter «faute de mieux».
Selonl' enquête Emploi de l'INSEE,
le temps partiel subi est devenu de
plus en plus répandu au cours des
demi ères années. En 1994, près de
quatre actifs à temps partiel sur dix
souhaitaient travailler davantage,
voire à temps complet. Ce souhait
d'un travail plus long s'est intensi-
fié depuis 1992, et surtout chez les
hommes.

Le temps partiel est presque ex-
clusivement une forme de travail
féminin: aujourd'hui, plus de huit
emplois à tcmps paliicl sur dix sont
occupés par des femmes. Entrc 1982
et 1994, la part des actives occu-
pées à temps partiel a progressé de

(1) - Source: entjuète emploi-INSEE.
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Graphique 1
Évolution lIu taux de temps partiel pour les actifs
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63 %. Elles rcprésentent plus dc
28 % des actives ayant un emploi.
Chez les hommes, même si la part
des actifs à tcmps partiel rcste infé-
ricure à 5 %, elle a cependant dou-
blé durant cette période (graphi-
que 1).

.

Forte croissance du travail à
temps partiel chez les jeunes

Jusqu'à une époque récente, les
jeunes femmes travaillaient rare-
ment à temps partiel au moment de
leur entrée sur le marché du travail.
Le passage à temps partiel se tàisait
plus tard, en relation avec la nais-
sance des enfants (25-39 ans), ou
cncore plus tard, à l'occasion de
reprise d'activité tardive (40-49
ans). Ainsi, le temps partiel sc déve-
loppait surtout dans une optique de
conciliation entre vie familiale et
vie professionnelle. Mais, depuis
les années quatre-vingt, même si la
pratique dc temps pmiiel continue
d'augmenter avec l'âge et les char-
gcs tàmiliales, le protil d'âge a
changé. Il traduit une transforma-
tion des modes d'embauches et des
pratiques des entreprises. Ainsi le
taux de tcmps paniel s'est très for-
tement accru chcz lcs actives de
moinsde25 ans, passantde 13% en
1982 à 35,2 % en 1994. La pali des
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DÉFINITION
DU TEMPS PARTIEL

La définition actuelle du temps
partiel date pour l'essentiel de 1982.
Pour le législateur, il s'agissait
d'éviter toute. ambiguïté entre tra~
vail à temps partiel et réduction
généralisée de la durée légale du
travail,thème...importânt:à:l 'ép()~
que.

Dans":les seCteurs>rnarchands~.
l'ordOlmance du 26 mars 1982 af-
Hrrne, le:'principe -dUvolonta.rÜïf-
refuser de passer à temps partiel ne
constitue pas un motif de licencie- .
ment~ et considère comme temps
partieL les horaires inJérieurs'd'au
moins \/5 à la durée légale ou con-
ventionnelle, soiC32 heures':,au
rl1.aximum.nn'e~istep~sdè borne
minimale-.

Par ailleurs, dans la Fonction
Publique, le premier secteur à avoir
bériéfidé:d 'UrièdéfiJ1iti()~,:prééise
du temps partiel, l'ordonnance du
3\ mars 1982 institue pour les
agents "titulaires'un-véritable.' ré~
gime de temps partiel"àlacarte~
allant du mi-temps au 90%.

Enlin, la loi du 20 décembre
1993, dite «loi quinquelmale» a
élargi les différentes formes de
temps partiel en instaurant une for-
mule sur l'atmée, fàvorisant ainsi
une plus grande t1exibilité.
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25-39 ans a augmenté, elle aussi,
plus vite que celle des 40-49 ans
(graphique 2).

Chez les hommes, ce sont les
60 ans et plus qui sont le plus fré-
quemment à temps partiel, notam-
ment les exploitants agricoles re-
traités gardant une certaine activité
(graphique 3). Néanmoins, plusen-
core que pour les femmes, le nom-
bre de jeunes de moins de 25 ans à
temps partiel s'accroît fortement:
ils sont trois fois plus nombreux en
1994 qu'en 1982. Le développe-
ment des stages et contrats aidés
destinés aux moins de 25 ans a
contribué à ce phénomène, puisque
beaucoup sont à temps partiel. Cette
forme d'emploi devient un moyen
d'insertion sur le marché du travail,
favorisé également par la mesure
d'abattement des cotisations patro-
na les pour l'embauche d'un salarié
à temps partiel ou la transformation
des postes à temps plein en temps
partiel.

Le tertiaire, bastion du travail
à temps partiel

Le travail à temps partiel de-
meure concentré dans le secteur ter-
tiaire, commerce de détail alimen-
taire, hôtels-cafés-rcstaurants,
transports, PTT, services domesti-
ques, entreprises de nettoyage (gra-
phique 4). Avec le développement
du tourisme et la multiplication des
repas pris à l'extérieur, l'hôtellerie
et la restauration se sont transfor-
mées : les grosses chaînes d'entre-
prise ont tendance à remplacer les
petites structures familiales et glo-
balement la profession recourt plus
au temps partiel, qui permet mieux
de faire face à des rythmes irrégu-
liers et aux relations avec le public.

Dans le commcrce,lc succès des
grandes surfaces et grands maga-
sins repose aussi sur une gestion
plus rationnelle du temps de travail.
Pour les employeurs, le temps par-
tiel permet une meilleure adéqua-
tion des heures travaillées et des
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Graphique 2
Évolution du taux de temps partiel des femmes actives

par âge entre 1982 et 1994
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Graphique 3

Évolution ùu taux ùe temps partiel des hommes actifs
par âge entre 1982 et 1994
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Graphique 4
Part ùu temps partiel dans (luclqucs secteurs

les )IU5 utilisateurs cn 1982 et 1993
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heures rémunérées: les horaires
peuvent être calculés au plus juste

.
et modifiés si nécessaire à la hausse
grâce aux heures complémentaires,
non majorées (2). Toutes ces rai-
sons plaident en faveur d'un déve-
loppement du temps partiel.

Malgré la domination des servi-
ces, le travail à temps partiel a une
place non négligeable dans quel-
ques secteurs industriels où la part
du personnel féminin est tradition-
nellement élevée: les industries de
l'alimentation, du textile et du cuir.
Il est aussi fréquent dans la Fonc-
tion Publique parmi les agents de
service, pour l'entretien des hôpi-
taux, des écoles ou la rcstauration
des élèves.

Difficultés d' accès à
plois qualifiés

Le temps partiel est plus fré-
quemment pratiqué dans les profes-
sions non qualifiées (3). Ainsi en
1994, c'est parmi les femmes de
ménage (74 %), les ouvriers de net-
toyage (59 %), les assistantes ma-
terne11es (47 %) et les caissiers
(47 %) que le temps partiel est le
plus répandu. Pour les métiers les
plus qualifiés, les opportunités de
travail à temps partiel se concen-
trent chez les enseignantes ou les
infirmières.

des em-

Le temps partiel progresse là où
il est déjà fortement implanté, à
savoir chez les employés. Parmi les
employés de commerce, la part des
salariés à temps partiel passe en
quatre ans de 27 % à 34 %. Il
n'augmente que légèrement chez les
cadres et les ouvriers, et diminue

(2) -Les heures complémentaires sont

les heures effectuées au-delà de la durée
du travail à temps partiel spécifiée dans
le contraI. Leurpaiemcn/ ,,'est pas ma-
joré, à l'inverse des heures supplémentai-
res (pour les temps complets).

(3) -Vo;r«la moll1ée du temps parNe!»
-Insee Première nO]]7, dticembre 199]

(4) - Voir «La négociarioll collective
en 1993»- Bilans et Rapports- Tome J. la
tendance, les dossiers.

Graphique 5
Répartition par catégorie sodo-professionnelle

des actives à temps partiel en 1994
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Source: Enquête Emploi-INSEE.

chez les artisans-commerçants (gra-
phique 5).

A niveau de formation équiva-
lent, les femmes qui travaillent à
temps partiel n'occupent pas les
mêmes emplois que celles qui exer-
cent un temps complet, et leurs pos-
sibilités d'accès à des positions de
cadres ou de membres des..profes-
sions intermédiaires sont nettement
moins élevées. Ainsi,parmi les titu-
laires d'un CAP ou d'un BEP, seu-
lement 10 % des actives à temps
partiel sont cadres, alors que c' estIe
cas de 20 % des actives à temps
plein.

Un regain de la négociation de
branche sur le temps partiel

Les Pouvoirs Publics ont cher-
ché à développer le temps partiel
depuis le début des années quatre-
vingt dix, d'abord pour favoriser le
«temps choisi», puis pour augmen-
ter l'emploi. Ils ont joué sur deux
leviers: la négociation collective et
un nouveau dispositif de politique
d'emploi. Jusqu'à une période ré-
cente, le temps partiel occupait une
place mineure dans les négociations
de branche. Ce thème était seule-
ment abordé pour fixer un plancher
d' horaire conventionnel en référence
au seuil d'accès aux droits de la
Sécurité Sociale, préciser les moda-

Professions
in1=ôdiaires

16%

lités de recours aux heures complé-
mentaires, ou fixer les droits et
avantages des salariés à temps par-
tiel.

Deux lois ont relancé la négocia-
tion de branche sur le temps par-
tiel (4). La loi du 3 janvier 1991
réaffirme le droit au temps partiel,
mis en place aussi bien àl'initiative
de l'entreprise que sur demande du
salarié. Dans le souci d'éviter les
pratiques abusives en la matière, la
loi du 31 décembre 1992 a ramené
le volume des heures complémen-
taires autorisé au dixième de la du-
rée contractuelle. Elle a toutefois
laissé la possibilité aux branches de
le maintenir à un tiers. Ceci a large-
ment contribué à relancer la négo-
ciation de branche.

Soucieux d'une application ef-
fective de la loi, le Ministère du
travail a engagé une action de re-
lance et de suivi de la négociation
sur le temps partiel dès]a fin de
l'année 1992auprèsde 16branches
d'activité recourant dans une large

. mesure à cette forme d'emploi. Suite
à cette action, le temps partiel est
devenu Je premier thème de négo-
ciation en mati ère de duréc et d' amé-

nagement du temps de travail au
niveau de la branche en 1993 :
12 conventions ont été signées sur
ce thème, certains accords étant des
aménagements de dispositifs con-

PREMlÈRESSYNTl1ÈSES 9S.S0.NQ97,4juille<I99S
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ventionnels existants, complétés afin
de permettre les souplesses souhai-
tées en matière de volume d'heures
complémentaires. Pour les conven-
tions collectives des magasins d'ali-
mentation générale, entrepôts d'ali-
mentation ou commerce et services
de l'audiovisuel électronique et équi-
pement ménager, le relèvement au
maximum du seuil des heures com-
plémentaires a eu pour contrepartie
de fixer une durée du travail à temps
partiel minimale, à mi-temps ou à
22 heures hebdomadaires selon les
conventions.

Des accords d'entreprise tan-
tôt offensifs, tantôt défensifs

Le temps partiel peut être mis en
place dans les entreprises sans né-
gociation. Pourtant, le nombre d'ac-
cords d' entreprisesurce thème n'est
pas négligeable, et progresse. Dans
ces accords, les formes de travail à
temps partiel se diversifient. Cer-
taines entreprises proposent des
aménagements journaliers ou heb-
domadaires (travail à mi-temps sur
einqjours, matin ou après-midi ou
sur 2 jours et demi); le travail en
binôme est encouragé ainsi que le
travail à temps scolaire ou au con-
traire le travail à temps plcin pen-
dant les vacances. La mise en place
du temps partiel s'accompagne très
souvent d'une incitation financière.

Les accords d'entreprise sur le
travail à temps partiel répondent à
deux cas de figure. Dans le secteur
des assurances principalement, des
entreprises.mettent en place le tcmps
partiel par une démarche volonta-
riste, utilisant presque toutes les
formes possibles de temps paI1iel,
souvent avec un systèmc d'embau-
ches compensatrices ct des incita-
tions financières complémentaires.

(5) - Voir, d.a réductio/1 des char,-~es
sociales eH cas d'emhauchc il temps par-

tiel: bilan de la première (f1/1/fiede mise en

oeuvrc»- Premières ,S'YI/thèses n° 58,
12 juiilet 1994. DARES

Dans d'autres secteurs ou entre-
prises, les accords de temps partiel
sont plutôt défensifs. Le temps par-
tiel intervient dans le cadre d'un
plan social pour gérer les sureffectifs
et éviter les licenciements. En 1994,
des entreprises du secteur bancaire
ou audiovisuel y ont eu recours.

L'année 1994estégalementmar-
quée par un développement des ac-
cords portant sur le travail à temps
partiel annualisé, dispositif créé par
la loi quinquermale du 20 décembre
1993, permettant de faire fluctuer le
temps de travail des salariés sur une
base armuelle en fonction des varia-
tions d'activité. Il prend souvent la
forme d'un travail à temps scolaire.
Un autre facteur a joué pour le
développement des accords de temps
paI1iel négociés au niveau des en-

Encadré 2

!reprises en 1994 : la possibilité
d'étendre le volume d'heures com-
plémentaires jusqu'au tiers,
sans avoir besoin d'un accord de
branche préalable.

Le succès de la mesure d'abat-
tement des cotisations sociales

La volonté des Pouvoirs Publics
de développer le temps partiel pour
créer des emplois et faciliter la ges-
tion de la main-d'oeuvre, s'est tra-
duite, en 1992, par une nouvelle
mesure: la réduction des charges
social es en cas d'embauche à temps
partiel oude transformation de pos-
tes à temps plein en temps partiel
(encadré 2). 180000 contrats ont
été signés par 100 000 entreprises
en 1993 (5), plus de 40 000 avaient

L' ABATTEMENT
DE CHARGES PATRONALES l'OUR

L'EMBAUCHE D'UN SALARIÉ A TEMPS PARTIEL

A.,_Lcsdispositions appl;ifablci',cri'1993~' . ..'. '...
A Ja fin' août', 1992/les- poÙvoirs'pubJicsOntinstÎtÙéU11, abatte-rrîè#ffOif~~hijre:de .

30 %, porté à 50 %àcomptcr dll.Ier.irilrvier199J.<descotisatiolls'-PlltroriaIeS<d~
sécurité sociale pour les contrats à durée indéterminée àtcmps parti~rdOritl'_àcdvité
salariée totale est comprise entre 19.et30;heures hebdomadaire~ OûentI'~83e(PO:
heures mensuelle s,lorsque ces contrats coiiespondentà llnécréâtion'd'él'llploi9u'lln
passage de temps pJein à tCrnPspartièLàyècî'accorddusa_larié.

"'.
.

Cet allégemcnt de charges vise àfavoriscr ledéveloppem_cntdÜ',temps'piliiëI .
choisi par Je salarié ainsi q'u'à encoumgcrlerecoursâ un teI11PsPartiël(jrgii1iSé_daiLs.

l'entreprise, en vuede stimuIcr>lescréations d'emplois;', ','. '.,
.

La mesure s'applique àl'cnscmbledeSemp1oyeurs hormi_s,I'Etat,')es:'éU,tbljss_~~:
ments publics, Jes cÙllectivitéstérritoriales-et les'particuJièrs~l11pI?)'èuiS.') :.'

,
'

Lc::bénéficc dc.l'abattcment'esf'conditionné, saufexcepti~n;,a\J:,riÙth:ltieI1"~\l,

voJumed'heures travaill_éeS_au:,sèir1 dé l'entreprise, en:cas'-de>tàlIlsro'rrn~phIl
d'empJoià telTIpS c0ll1p1e(e*>cri1pJoiàterIlps partiel. Lesalarié.ne peu~,,-p<l(ai1leurs,
1)as avoir été occupé cheZJêmêl11e emPloyeur duranflcs trois rnOis-,précêdarit '

l'embauche >sauf sÎ.cette-.embauche intervient à-l'issue d'ul1>'contràt'à-:dllréê..
détel1ninée,

B. Les dispositions applicables deRlIis-1994.

La loi quinquennaJe sur J'empJôi du 20 décembre 1993, si elleramène-Iè tau.x
d'abaltcmcnt des charges sociaJcsà30% à, compter du 8avriF1994{élargiLà
nuuveau la pluge de la durée du travail qui permet J'obtention de l'abattement: entre
16 et 32 heures hebdomadaires. Par ailleurs, cette durée sera appréciée non plus
seulement sur Ja base hebdomadaire ou mensucJle, mais aussi sur une base annuelle,
de 1uçon à faire béné1icier de la mesure les entreprises dont l'activité est soumise à
une furtc saisonnalité.

De même sont ébrgies les exceptions à J.obligation d'embauches compensatrices
et le cumul avec le béné1ice de J'exonération towJe ou partielle de cotisations
d'aJJocations 1:11nilialcspour les bas sabires.

PREMlÈRESSYNTIIÈSES 9S.S0-N"97.4juille(J99S
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déjà été signés en 1992. Le bilan de
l'année 1994 fait état de plus de
210000 contrats supplémentaires,
ce qui porte à près de 450 000 le
nombre de contrats signés en deux
ans. Cette mesure cOlli1aîtdonc un
vif succès. En termes d'effectifs
concernés, elle figure désormais
pam1i les dispositifs de politique
d'emploi les plus utilisés. Elle tou-
che deux salariés sur cinq du sec-
teur privé travaillant entre 19 et 30
heures. Elle a donc vraisemblable-
ment contribué à l'essor général du
temps partiel.

Cinq secteurs, tous du tertiaire
marchand, ont conclu près des deux
tiers des contrats donnant lieu à cc
type d' exonération: hôtels-cafés-res-
taurants, services marchands aux
particuliers et aux entreprises, com-
merces de détail alimentaire et non
alimentaire. Cc sont tous des sec-
teurs traditionnellement utilisateurs
du temps partiel. En 1994, la pa11
des grandes entreprises du secteur
industriel s'est accruc, élargissant
le dispositifàde nouveaux secteurs.

Les entreprises utilisatrices sont
plutôt de petite taille, puisque la
part des entreprises de 50 salariés
ou plus dans les embauches à temps
partiel exonéré est inférieure à
20 %, alors qu'elles emploient près
de la moitié de l'ensemble des ac-
tifs. Pourtant le premier semestre
1994 fait état d'un recours accentué
au dispositif par les grandes entre-
prises: la part dans les embauches
de celles qui emploient 500 salariés
et plus adoublé, passantde3 % à6 %.

Le nombre moyen de salariés à
temps partiel embauchés par éta-
blissement croît avec sa taille, pas-
sant de 4,8 pour l'enscmble des
entreprises de 50 à 200 salariés à
17,1 pour celles de 500 salariés et
plus. Toutefois, les grandes entre-
prises utilisatrices ont des eompor-
temcnts qui varicnt cn fonction du
sccteur d'activité. Le nombrc de
salariés concernés dans chaque en-
treprisc varie relativement peu dans
Ics services marchands, mais très

fortement dans les industries des
biens d'équipement et les commer-
ces de détail alimentaire.

transforma-Embauches ou

tions d'emploi?

Les établisscments qui souhai-
tent bénéficier de la mesure ont le
choix entre deux possibilités. D'une
part, embaucher un chômeur ou un
salarié venant d'une autre entre-
prise. D'autre part, faire passer sous
le régime de l'exonération des sala-
riés déjà en poste en transformant
leur emploi en contrat à durée indé-
terminée à temps pat1iel. La DARES
a procédé à une enquête approfon-
die sur lcs pratiques d'cmbauche et
de gestion de la main d'oeuvre d'un
mi Ilier d' éta bl isscments uti 1isateurs
des contrats à temps partiel exonéré
(encadré 3).

Les deux tiers des établissements
ont choisi d'embaucher des person-
nes extérieures. Un tiers d' cl~tre eux
a fait passer sous contrat exonéré
des salariés qu' ils employaientdéjà
à temps plein à durée indéterminéc
ou en contrat à durée détcrminée.
18% des établissemcnts ont réalisé
dcs transformations d'emplois à
tcmps complet àdurée indéterminée
en emploi à temps partiel exonéré,
soit un peu plus de la moitié de ceux
qui employaient déjà ces salariés.
Quatre transformations sur dix ont
cu lieu dans des établissements de
50 salariés ct plus, et principale-
ment dans l'industrie, mais égale-
ment dans les services marchands

Encadré3

rendus aux entreprises, des cabinets
d'études par exemple.

Les disparités entre secteurs re-
flètent des différences sensibles
de mode de gestion du personnel et
d'environnement économique: le
secteur tertiaire embauche des per-
sonnes venant du chômage ou
d'autres entreprises, l'industrie a
plus recours à des transforma-
tions d'emplois à temps plein.
L'exonération est en outre
cumulable avec d'autres disposi-
tifs comme les préretraites pro-
gressives, ou les contrats d'adap-
tation. Le secteur des biensd'équi-
pement a souvent cumulé abatte-
ment et préretraite, les hôtels-ca-
fés-restaurants ayant plutôt uti-
lisé les contrats d'adaptation.

Les transformations d'emploi à
temps complet en emplois à temps
pat1iel concernent majoritairement
une population âgée de plus de
50 ans, masculine, tandis que les
embauches concernent plutôt les jeu-
nes. Ainsi le dispositif se polarise
aux deux extrémités de la pyramide
des âges. Alors que letemps partiel
cst surtout féminin, les hommes re-
présentent plus d'un tiers des béné-
ficiaires de la mesure d'exonération
et leur part continue à progresser au
premier semestre 1994. Enfin, on
constate une concentration des sa-
lariés aux deux extrémités des four-
chettes horaires autorisées dans le
cadre de cette mesure, 19 heures et
30 heures, accentué depuis le pas-
sage à 16 et 32 heures en 1994
(encadré 2).

L'ENQUÊTE SURL'ABATTEMENT DE CHARGES
PATRONALES l'OUR L'EMBAUCHE D'UN SALARIÉ

A TEMPS PARTIEL: MÉTHODOLOGIE

Unl: cnquête auprès des ~t<lblisscmcnts utilisateurs de Ja mesure d'abatte-
ment puur l'cmbauche Je salariés à temps partiel a été réalisée par J'Institut de
Sondages LJVialie pour]<] DARES. Il s'<]git d'une enquête quantitative réalisée
par téléphone auprès des responsables d'établissements. L'échantiJJon de 1 008
étublisscments u été sélectionné duns la base de sond<1geconstituée par Je fichier
des tituluircs de contrats exonérés du premier semcstre 1993. L'unité de ce
jjchier est Je contmt et celle choisie pour J'enquête l'établissement. Le passage
a été effectué p<1rregroupement du numéro SIRET. Le sondage est une stratifi-
calion par tai!!e d'établissement et secteur d'activité.
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L'objectif de cette mesure étant
principalement de créer des emplois,
la transformation d'un emploi à
temps complet en emploi en temps
partiel exonéré implique normale-
ment d'effectuer une ou plusieurs
embauches compensatrices, pour
maintenir un volume d'heures tra-
vaillées équivalent. Cependant il
semblerait que tous les établisse-
ments n'aient pas réaliséd'embau-
ches compensatrices, du moins dans
les entreprises mono-établissement.
Pour les entreprises multi-établis-
sements, la compensation est plus
difficile à évaluer car elle peut être
effectuée dans un autre étab]isse-
ment. Néanmoins, les trois quarts
d'entre elles ont compensé le pas-
sage à temps partiel par des embau-
ches au sein du même établisse-
ment, ce qui reflète une certaine
autonomie dans la gestion de la
main-d'oeuvre.

L'incidence de la mesure
d'abattement sur l'emploi: ef-
fet d'aubaine pour un établis-
sement Sllr cinq, incitation
pOlir lin établissement snr qna-
tre

Un peu moins de la moitié des
établissements a déclaré n' avoirre-
cruté que des salariés rentrant dans
]e cadre de la mesure d'exonération

en ]993. Parmi ces établissements,
43 %, soit 20 % de l'ensemble, ont
déclaré qu'ils auraient de toute ma-
nière recruté s'il n'y avait pas eu
cette mesure d'abattement (cf.
schéma). Les trois quarts d'entre
eux auraient recruté à temps partiel,
souvent pour des raisons d'insuffi-
sance de travail ou des raisons fi-
nancières. Les embauches auraient
été effectuées en contrat à durée
indéterminée. Dans ccttchypothèse
il y aurait eu un effet d'aubaine. Il
serait plus fort dans le commerce et
les services marchands rendus aux
entreprises.

57%desétablissementsqui n'ont
recruté que dans le cadre de la me-

Mesure d'exonération, recrutements et effets sur l'emploi

Sur les 1 008 établissements
qui ont recruté au moins W1salarié

sous exonération
entre le 01109192 et le 31112193

Autre
recrutement

53%

A temps
complet

58%

A temps
partiel
24%

Les deux
17%

Pas d'autre
recrutement

47%

Sur les 1008 établissements qui ont recruté au moins un salarié sous exonération
entre Je 1er septembre 1992 et Je 31 décembre 1993,53 % ont recruté des salariés
autres que ceux de ]a mesure et 47% n'ont pas recruté d'autres salariés.

7

Aux 47 % d'établissements qui n'ont pas embauché d'autres personnes que celles
à temps partiel exonéré, on a posé la question suivante: «auriez-vous recruté s'il n'y
avait pas eu la mesure d'exonération 7»: 57 % d'entre eux (soit 27 % du total) ont
répondu <<11on»,Pour ceux-ci,]a mesure d'exonération a eu un effet incitatif, car sans
clic, il n'y aurait pas eu de recrutement. 43 % (20 % du total) ont répondu «oui»: pour
ceux-là, on parle «d'effet d'aubaine» puisque ces établissements déclarent que sans
la mesure d'abattement, ils auraient embauché à temps partiel.

Des effets complexes pour la
moitié des établissements, qui
ont procédé à des recrutements
mnltiples

Parmi les établissements de
l'échantillon, plus de la moitié a
déclaré avoir recruté d'autres sala-
riés en 1993 que celui ou ceux pour
lesque]s ils étaient enquêtés. Pour
ces établissements, apprécier]' effet
de l'exonération n'est pas simple.
En effct,]' abattementne permettait
pas de satisfaire tous leurs besoins
en main-d'oeuvre. Beaucoup d'en-
tre eux ont recruté des salariés en
contrat à durée indéterminée et à
temps plein. Un quart d'entre eux a
recruté à temps partie!, en plus des
salariés soumis à l'abattement, mais
ces recrutements ont en majorité été
faits sur la base d'horaires courts,
souvent inférieurs à 19 heures, li-
mite inférieure de l'exonération en
1993. Dans des secteurs comme les
hôtels-cafés-restaurants et les ser-
vices rendus aux particuliers, qui
ont souventdcs temps partiels assez
cOUlis, la limite horaire inférieure
imposée par l'abattemcnt implique
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Notc de Iccture :

sure (27 % du total), ont au "con-
traire déclaré que sans la mcsure
d'exonération il n'auraient pas re-
cruté en 1993, L'abattement aurait
donc eu un effet incitatif dans un
établissement sur quatre. Néan-
moins, ce résultat est issu d'une
enquête téléphonique auprès de di-
rectcurs des resso~rces humaines
ou de chefs d'entreprise. Il s'agit
donc plutôt d'une opinion des inté-
ressés sur]' intérêt de l'exonération
que d'une mesure réelle de l'incita-
tioneffective. En outre, ces chiffres
ne sont en aucun cas une mesure de
<<l'effetemploi». Ils ne correspon-
dent pas à des créations d'emplois
nettes puisque certains salariés sont
pal1is et n'ont pas été remplacés, et
cel1ainestransformations d'emplois
n'ont pas été compensées.

Les établissemcnts qui mention-
nentcet effet incitatifsonten majo-
rité très petits, moins de 5 salariés,
ont réalisé plus de transformations
d'emplois que les autres établisse-
ments et ont globalement pcu rem-
placé les salariés titulaires de con-
trats exonérés en cas de départs.



qu'une partie des temps partiels re-
crutés reste en dehors de l'abatte-
ment.

Si les autres recrutements ont
concerné tantd' établissements, c'est
également à cause de départs de
salariés à temps partiel exonéré.
Entre le 1" septembre 1992 et le
31 décembre 1993, un quart des
établissement avaient constaté un
ou plusieurs départs de salariés titu-
laires de contrats exonérés. Ce phé-
nomène était plus marqué dans les
établissements de moins de 10 sala-
riés. La moitié d'entre eux les a
remplacés, majoritairement sous
temps partiel exonéré, surtout dans
les hôtels-cafés-restaurants. Mais
des remplacements à temps complet
sont également intervenus, dans l'in-
dustrie essentiellement.

La majorité des établissements
n'utilise pas le temps partiel
exonéré comme outil de flexi-
bilité

Seulement trois établissements
sur dix ont recours aux heures com-
plémentaires. Dailleurs, la majorité
des établissements utilisateurs de
contrats exonérés déclare que leur
organisation du travail à temps par-
tiel estrégulière. Cela concerne sur-
tout les établissements de moins de
50 salariés. L' orgarusation du temps
de travail est plus fluctuante pour
les hôteJs-cafés-restaurants et les
services marchands rendus aux par-
ticuliers, en raison des variations de
la charge de travail et de la
saisonnalité propre à ces activités.
Pour ces mêmes raisons, ce sont les
services rendus aux particuliers,
ainsi que les établissements de plus

de 50 salariés, qui recourent le plus
aux heures complémentaires, et pra-
tiquent des horaires pJus irréguliers.

Pour les deux tiers des établisse-
ments, les postes à temps partiel ne
pourraient pas être occupés à temps
complet, surtout dans les hôtels-
cafés-restaurants et le commerce.
En effet, J'amplitude de la journée
de travail, son morcellement, sont
autant de raisons pour utiliser le
temps partiel, mieux adapté aux
besoins de ces secteurs. 20 % des
établissements déclarent le contraire,
dans Jes services marchands rendus
aux entreprises et l'industrie, pour
des raisons plus conjoncturelles. La
moitié des établissements envisage
un passage à temps complet dans
les deux ans à venir, anticipant une
reprise de l'activité. Déjà, 11 %des
établissements ont fait passer des
salariés du temps partiel au temps
plein parce que la charge de travail
devenait trop importante, ou pour
répondre aux souhaits des salariés.

Recourir au temps partiel:
tantôt une opportunité, tantôt
une nécessité

Dans plus de la moitié des éta-
blissements enquêtés, la mesure
d'abattement a introduit le temps
partiel pour la première fois, sur-
tout dans l'industrie et les services
marchands rendus aux entreprises.
Trois établissements sur dix pen-
sent que des changements dans l' or-
ganisation du tmvail sont interve-
nus: certains considèrent que la
charge de travail des autres salariés
s'en est trouvée allégée, d'autres
que les horaires sont mieux adaptés
aux besoins de la clientèle. Mais le

temps partiel concerne peu de per-
sonnes: surtout des secrétaires ou
des comptables.

Plus de la moitié des établisse-
ments n'envisagent pas de dévelop-
perdavantage le temps partiel. Dans
l'agriculture et les services mar-
chands rendus aux entreprises, les
dirigeants d'établissement pensent
que le temps partiel va diminuer.
C'est dans ces secteurs que le re-
cours au chômage partiel a été le
plus important en 1993 et que les
licenciements économiques ont été
les plus nombreux. Les raisons de
ces perspectives de diminutionsont
parfois contradictoires. Certains
établissements ont connu une baisse
d'activité qui les poussait à licen-
cier. D'autres, au contraire, envisa-
gent une augmentation de la charge
de travail. De ce fait, les postes à
temps partiel vont être transformés
à temps complet ou les prochaines

. embauches se feront à temps plein.
Enfin, certains pensent que le temps
partiel est trop difficile à organiser.
Ces réponses reflètent une dimen-
sion conjoncturell e importante dans
l'utilisation du temps partiel exo-
néré.

A ]' opposé des précédents, les
partisans d'un développement mas-
sif et uniforme du temps partiel
appartiennent au secteur des servi-
ces rendus aux particuliers. Selon'
les responsables, cette forme detra-
vail correspond tout à fait à la na-
ture de l'activité, permet une plus
grande flexibilité et un accès aux
exonérations. Le temps partiel y est
utilisé pour des raisons structurel-
les.

Valérie LE CORRE
(DARES).
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